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SOCIÉTÉ DES PARTICIPATIONS DU COMMISSARIAT À L'ÉNERGIE ATOMIQUE "AREVA"

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 1 346 822 638 €.
Siège social : 27-29, rue Le Peletier, 75009 Paris.

712 054 923 R.C.S. Paris.

Additif à l’avis de Réunion paru au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 24 mars 2006.

Il est demandé par l’Etat, actionnaire de la société, représenté par l’Agence des Participations de l’Etat, de publier les projets de résolutions suivants de
la sixième jusqu’à la treizième résolution. La sixième résolution devient la quatorzième.

Sixième résolution . — L’assemblée générale décide de nommer M. Patrick Buffet membre du conseil de surveillance, pour une durée de cinq ans
prenant fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statuera en 2011 sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2010.

Septième résolution . — L’assemblée générale décide de nommer M. Alain Bugat membre du conseil de surveillance, pour une durée de cinq ans
prenant fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statuera en 2011 sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2010.

Huitième résolution . — L’assemblée générale décide de nommer le Commissariat à l’énergie atomique (C.E.A.) membre du conseil de surveillance,
pour une durée de cinq ans prenant fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statuera en 2011 sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2010.

Neuvième résolution . — L’assemblée générale décide de nommer M. Thierry Desmarest membre du conseil de surveillance, pour une durée de cinq
ans prenant fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statuera en 2011 sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2010.

Dixième résolution . — L’assemblée générale décide de nommer M. Oscar Fanjul membre du conseil de surveillance, pour une durée de cinq ans
prenant fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statuera en 2011 sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2010.

Onzième résolution . — L’assemblée générale décide de nommer M. Frédéric Lemoine membre du conseil de surveillance, pour une durée de cinq ans
prenant fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statuera en 2011 sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2010.

Douzième résolution . — L’assemblée générale décide de nommer M. Philippe Pradel membre du conseil de surveillance, pour une durée de cinq ans
prenant fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statuera en 2011 sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2010.

Treizième résolution . — L’assemblée générale décide de nommer Mme Guylaine Saucier membre du conseil de surveillance, pour une durée de cinq
ans prenant fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statuera en 2011 sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2010.
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